
GESTIONNAIRE :

Parc naturel régional de la Forêt d’Orient
Maison du Parc

10220 Piney

Téléphone : 03 25 43 81 90
Télécopie : 03 25 41 54 09

Mél. : bonjour@pnrfo.org
www.pnr-foret-orient.fr

LA FICHE D’IDENTITE
RRééggiioonn  :: Champagne-Ardenne
DDééppaarrtteemmeenntt  :: Aube
CCoommmmuunneess  :: Amance, Brévonnes,

Mathaux, Piney, Radonvilliers
CCrrééaattiioonn  :: Décret n°2002-996

du 9 juillet 2002
SSuuppeerrffiicciiee  :: 1 560 hectares

LES RENSEIGNEMENTS
Parc naturel régional de la Forêt d’Orient
Maison du Parc, 10220 Piney
Tél. : 03 25 43 81 90 – Fax : 03 25 41 54 09
Mél : bonjour@pnrfo.org – www.pnr-foret-orient.fr

Réserve Naturelle Nationale de la Forêt d’Orient
(RNNFO)
Tél. : 03 25 40 04 11 – Fax : 03 25 40 04 10
Mél : rnfo@wanadoo.fr

LE PLAN DE SITUATION

LA GESTION
Les milieux naturels et notamment les landes, boisements litto-
raux et queues de lacs,nécessitent une gestion adaptée basée sur
une connaissance précise du site.
Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient, gestionnaire, est
donc chargé d’élaborer et de mettre en œuvre le Plan de gestion,
qui déclinera les travaux à mener, ainsi que les suivis et évalua-
tions scientifiques. Il assure la surveillance du site.

LA REGLEMENTATION
La conservation du site implique quelques règles élémentaires à
respecter :
• accès interdit au public ;
• pêche en bateau réglementée ;
• activités sportives réglementées ;
• chasse interdite (régulation de la grande faune réglementée).

LES INTERETS
PEDAGOGIQUES
Des sentiers de randonnée, pédestre et cyclable, bordent la
réserve, ainsi que des observatoires ornithologiques. Des ani-
mations thématiques sont organisées par le Pôle Education à
l’Environnement du Parc, en lisière du site. La Maison de la
réserve permettra aux visiteurs de découvrir les secrets de ses
milieux.
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Cliché P. Bourguignon



LA SITUATION
En Champagne humide, dans le département de l’Aube, la réser-
ve naturelle est située au cœur du Parc naturel régional de la
Forêt d’Orient. Les Grands Lacs (Orient et Temple), ourlés de
forêts humides et de landes, dominent ce vaste paysage d’origine
humaine.

L’HISTORIQUE
En 1966, puis 1990, furent mis en eau 3 grands lacs-réservoirs
(Orient,Temple et Amance) dans le cadre du programme d’amé-
nagement hydraulique du bassin de la Seine conduit par
l’Institution Interdépartementale des Barrages-Réservoirs du
Bassin de la Seine (IIBRBS ou Grands Lacs de Seine). Ces boule-
versements paysagers ont généré des écosystèmes lacustres et
forestiers de grande valeur biologique (sites Ramsar et d’intérêt
communautaire, Parc naturel régional) et induit dès 1976 un pro-
jet de réserve naturelle.

LES MILIEUX NATURELS
La réserve naturelle nationale recèle, entre terres et eaux, une
palette de milieux  :
• les grands lacs du Temple et d’Orient à niveau variable, ponc-

tués d’îlots plus ou moins boisés ;
• les queues de retenue (bassins à niveau constant) ;
• les ceintures végétales palustres (roselières, jonchaies…) ;
• les forêts littorales (saulaie, boulaie, chênaie-charmaie) ;
• les presqu’îles de landes herbeuses ponctuées d’arbustes et de

bosquets.

LA FLORE
La création des lacs et les variations annuelles du niveau d’eau
ont contribué à la richesse floristique de la réserve, avec cer-
taines espèces remarquables, notamment sur les zones
exondées : Pulicaire vulgaire, Alisma à feuilles de graminée,
Limoselle aquatique, Germandrée scorodoine.

LA FAUNE
Site ornithologique d’intérêt majeur, que ce soit en périodes de
migration et d’hivernage (Grue cendrée, Oies  grises, Pygargue
à  queue blanche, Cigogne noire) ou de nidification (Sterne pier-
regarin, Milan noir, Pic cendré…), la réserve abrite également de
nombreux amphibiens (Sonneur à ventre jaune), reptiles (Lézard
vivipare), mammifères (Chat forestier)...

… sans omettre les
nombreux poissons
des lacs et une mul-
titude d’insectes en
tout genre (coléo-
ptères, odonates,
criquets…).

Cigognes noires. Cliché S. Gaillard (RNFO).

Cliché P. Bourguignon.


